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Tour de magie sur les chiffres

Une nouvelle année commence avec toutes ses espérances mais aussi 
avec ses tristes réalités sur le plan local et sur la scène internationale.

Sur le plan local, cette année 2024 sera encore compliquée pour 
notre ville face à sa situation financière qui continue de se dégrader 
pour atteindre en 2024, un déficit record estimé à près de 2,5 
millions d’euros résultant du « dépenser sans compter » de Sandrine 
Dauchelle. 

Un exemple : toujours privés d’accès aux factures alors qu’il s’agit d’un 
droit réservé aux élus d’opposition, nous avions interrogé en conseil 
municipal la maire sur le coût de sa soirée des vœux 2023 qu’elle 
qualifiait de magique. La réponse très détaillée qui nous fut apportée, 
se concluait ainsi :

« Total à 15 557 € »

Or, la facture du prestataire publiée par la presse révèle un coût bien 
différent. Soit un montant de 20 750 € pour toute la logistique auquel 
s’ajoutent 7 200 € pour le buffet et 657 € pour le bar à bonbons.

La véritable dépense pour cette cérémonie, sans compter les coûts 
d’une communication grandiose, s’élève donc presque au double.

Soit 28 603 € et non pas 15 557 €

La seule magie de Sandrine Dauchelle semble résider dans sa capacité 
à transformer les chiffres !

NOYONNAISES, NOYONNAIS, NOUS RESTONS A VOTRE ÉCOUTE ET 
VOUS SOUHAITONS UNE EXCELLENTE ANNÉE 2024, RICHE EN BELLES 
ÉMOTIONS ET UNE BONNE SANTÉ, CE BIEN SI PRÉCIEUX.

Les textes ci-dessus sont présentés dans le cadre de l’expression libre des groupes politiques. Ils sont sous la responsabilité rédactionnelle 
de leurs auteurs sur le plan juridique et pénal. Ils n’engagent nullement la responsabilité de la Ville de Noyon qui respecte les droits de 
l’opposition en accordant ainsi 50% de l’espace « tribunes libres » disponible dans ce journal.

Après une année 2023 riche en réalisations, dont nous pouvons être 
fiers, avec de nouveaux équipements sportifs, comme ce terrain 
synthétique du stade des Frères Paterlini, et cette salle d’escrime « High 
tech », au gymnase Pierre Dubois, à l’approche de JO, ou encore ces deux 
maisons de quartier, St-Blaise et St-Barthélémy tout juste rénovées, c’est 
le quotidien de centaines et de centaines de noyonnais qui se trouve 
ainsi amélioré. Promesses tenues !

Que peut-on souhaiter à l’équipe aux commandes, après cette année 
mouvementée ? un apaisement, une opposition plus constructive, une 
presse plus objective ? la marge de progression est grande !

En 2024, nous allons garder le cap, poursuivre nos efforts et continuer à 
œuvrer au service de tous nos concitoyens, pour leur bien-être, pour le 
bien-vivre à Noyon.

C’est maintenant au centre-ville de se transformer. Parmi les projets 
majeurs, la rénovation du quartier Beauséjour entre dans une phase 
décisive, de même que se profilent les premiers coups de pioche pour le 
futur canal Seine-Nord Europe.

En ce début d’année 2024, l’équipe municipale adresse à toutes les 
noyonnaises et à tous les noyonnais tous ses vœux les plus chaleureux, 
en leur rappelant qu’elle reste à leur écoute.

Majorité municipale
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Durant la Première Guerre mondiale, la 
désorganisation de l’économie française conduisit 
le ministère des Finances à tolérer la frappe de 
petites monnaies et l’émission de jetons par les 
communes, les associations de commerçants et 
les chambres de commerce. En zone occupée, les 
Allemands incitèrent vivement les communes à 
émettre ces « monnaies de nécessité » pour couvrir 
leurs frais d’occupation.

LES BONS DE L'UNION (1916) 

UNE INJONCTION ALLEMANDE
Dès les premiers jours de leur 
prise de possession de Noyon, les 
autorités allemandes imposèrent à 
la ville des contributions de guerre 
en argent (5000 Frs puis 10 000 
Frs) et en nature (vins, cigares, 
couvertures, chemises, chevaux…), 
se référant alors à la Convention 
de La Haye (1907) sur les lois et 
coutumes de la guerre. La monnaie 
se raréfiant rapidement, l’occupant 
ordonna dès janvier 1915 que les 
communes émettent du papier 
monnaie, ce que refusa le sénateur-
maire de Noyon estimant que 
cette fabrication serait un délit de 
faux-monnayage. Son arrestation 
comme otage en mars 1915 puis 
sa déportation en juin permit à 
l’occupant d’imposer ses règles.

LES BONS DE L'UNION
Le 1er janvier 1916, l’autorité 
allemande commandant le territoire 
français occupé autorisa par 
décret la fabrication et l’émission 
au porteur de bons valant une 
certaine somme d’argent. Ainsi, le 
6 septembre suivant, des délégués 
des communes des régions de 
Ham (Somme), Noyon et Saint-
Simon (Aisne) furent réunis à Ham 
où ils créèrent une « Union » dont 
le but était d’émettre des bons de 
monnaie qui auraient cours dans 
les trois régions. Vingt jours plus 
tard, une nouvelle délibération 
de l’Union décida l’émission de 
bons de 100 francs et de 20 francs 
remboursables 15 mois après la 
signature de la paix au siège de 
l’Union, à Ham. 

C’est ainsi que 7 millions de francs 
furent émis par l’Union dont un 
peu plus d’un million revinrent à 
Noyon. Mais sur cette somme, les 
Allemands prélevèrent 6,5 millions 
de francs au titre des contributions 
de guerre et amendes diverses, 
soit 942 600 francs pour Noyon. 
Quelques mois après le Traité 
de Versailles, l’État remboursa 
les détenteurs de bons puis se 
retourna vers les communes qui en 
étaient à l’origine. Ces dernières 
purent les déclarer au titre des 
dommages de guerre.

Jean-Yves Bonnard
Président de la Société historique, 

archéologique et scientifique de Noyon
www.societe-historique-noyon.fr

Un bon de nécessité de l'Union des communes 
aux armes de Ham, Noyon et Saint-Simon.


